
                                                  

 

 

 2eme  tournoi national   D  C2    des  2 3 et 24  octobre  2010 

  

 Nous avons le plaisir de vous inviter à notre tournoi de badminton  C2 D   qui  se déroulera 
Les 23 & 24 octobre 2010. 
Le tournoi accueillera les trois catégories, et ce dans chaque série.   
Nous vous attendons nombreux et vous souhaitons dès à présent un bon tournoi.   

                                                REGLEMENT DU TOURNOI 

 

     Le tournoi se jouera selon les règles de la FBB, Les règlements appliqués pour la 
tenue des joueurs sont ceux de la BWF. 
Le joueur ne devra pas montrer son attestation d’affiliation. Le joueur non en ordre 
sera supprimé le jour du tirage au sort. 
 
Lieu : complexe sportif WILSON, Place Wilson, 26 6200 CHATELINEAU Tél. 071/ 38.85.81 
      
Horaires : Samedi 23/10/2010 de 9h00 à 22h00 - Dimanche 24/10/2010 de 9h00 à 18h00 

Inscriptions en ligne sur www.competitions.be Dernière limite : le 03/10/2010 

     Organisateur : Pichon Jean   -  rue de Namur,   54 bte 6    à      6041 GOSSELIES  

     Tel  0473/62.48.94          Email :   JEANPICHON@BCLOVERVAL.BE  

    Critères d’inscription : L’inscription oblige à payer la cotisation, même en cas d’absence du 
 
    tournoi (sauf certificat médical). Le comité organisateur du tournoi se réserve le droit,  
 
    (art.112 des règlements sportifs de la F.B.B.) : 
 
   -de limiter le nombre d’inscriptions. Priorité sera donnée aux premières inscriptions 
 
   -Qu'au cas où le nombre d'inscriptions serait insuffisant on jouera en poules(s)ou la discipline sera 

annulée ou couplée à une autre série supérieur". 
 
   Il est interdit de s’inscrire dans plus de trois disciplines. 

 

   Les participants ne peuvent pas quitter la salle sans la permission du juge-arbitre. 
 
 
 
Cotisation : 5 Euros par discipline. 
 
 
Volants :                                      C2          PROMAX  P1                                                                                                                                                                           

(les rencontres de la série C2 se jouent exclusivement en plume)                 

(en vente dans la salle)          D           Plastics Yonex Mavis 300          
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Juge-arbitre : Monsieur  Jean-Marie  Sacre 
 
 
Responsable anti-dopage : Sylvie Rochet 

 

Les joueurs qui prennent des médicaments doivent avoir envoyé, 

avant la compétition, au responsable de la commission médicale 

LFBB une autorisation à usage thérapeutique complétée par leur 

médecin traitant. Les joueurs prenant des médicaments doivent  fournir au J.A. ou au responsable anti-

dopage, une attestation médicale sous enveloppe avant le début du tournoi. Ils sont tenus de la récupérer 

après le tournoi."   

 

Tirage au sort : Le mercredi 13/10/2010 à 20h30 au Ecole Destrée, place Destrée N 8 
CHATELINEAU. 
 
 Les joueurs seront avertis de l’heure de leur premier match via  le site COMPETITIONS.BE  et 
sont priés de se présenter 30 minutes avant le début de leur match 
 
Les organisateurs se réservent le droit, tout en respectant le règlement, de prendre toutes les 
décisions en vue de la bonne marche du tournoi et trancheront sans appel les cas non prévus 
 
Règle de coaching : 1 personne maximum par ½ terrain. En cas de problème 
(espace exigu, etc.) le juge-arbitre se réserve le droit de refuser cette règle. 

 

Le Comité Organisateur : Le comité du Bc Loverval (Doumont etienne, Claes karl, Rochet Sylvie, 
Pichon jean), Messieurs Sacré Jean-Marie, Pirson Benoît 
 
 
" Conformément à l'article 109 du Règlement Général sur l'Organisation 

de Compétitions de la FBB,  je  confirme la validité du formulaire 

D’invitation du  

Tournoi du Badminton Club Loverval des 23 et 24 octobre 2010, dont je suis 

le 

juge-arbitre. "           

 
 
Avec la participation de : 

 

                                                                                                      

                                                                           

 

                                                                                                                                               

 

 


